Thème 2 : Economie de la culture et du spectacle vivant

2.2 : Quels sont les spécificités  de l’économie du spectacle vivant

Activité : vous allez reconstituer votre cours en associant les photos et les caractéristiques des biens et services culturels  avec les paragraphes  argumentés.

I° Les spécificités de l’offre et de la demande des biens et services culturels

A° Une offre spécifique : des biens et services aux Industries culturelles.. 

1°  Des biens  et services divers …et difficile à classer
1.1 Non reproductibles 

Objectifs pédagogiques : caractériser et illustrer  les biens et services culturels à  partir d’illustration simple 

 Ces photos évoquent des activités culturelles..
· -Retrouvez les biens et services culturels en reprenant leurs caractéristiques. 
· -Peut-on les classer selon leur Matérialité, unicité,  durabilité ou leur caractère reproductible ? 
· Définition : Les arts visuels sont les arts qui produisent des objets perçus essentiellement par l'œil.

Ils englobent les arts plastiques traditionnels (les anciens beaux-arts dégagés de la notion restrictive d'esthétique, comme du « beau »), auxquels s'ajoutent les techniques nouvelles : la photographie, le cinéma, l'art vidéo et l'art numérique, mais aussi les arts appliqués et les arts décoratifs (art textile, design, marqueterie...) et l'architecture.

Les biens concrets, durables et uniques : l’architecture ou encore le patrimoine, les peintures ou les arts visuels apparaissent non reproductibles… 
Les biens concrets, durables et uniques : l’architectures on patrimoine, les peinture ou les arts visuels, arts plastiques ou autres apparaissent non reproductibles 

Ils sont d’ailleurs des réserves de valeurs … monétaires (les œuvres d’art)
Voici quelques images : architecture, monument ou  peinture ou arts visuels : A coller 
Qu’en est –il des dernières photos ? L’édition, la presse à travers les livres ou encore l’audiovisuel  sont-ils des biens reproductibles ? 

1.2 Ils sont  reproductibles 
 Les biens culturels reproductibles renvoient aux livres, à la musique enregistrée ou aux films. Ces biens sont produits en deux étapes : la phase de création durant laquelle l’artiste crée l’original ou premier exemplaire (le manuscrit, le master d’un album de musique ou d’un film) et la phase de reproduction durant laquelle l’exemplaire original est produit/ édité, puis répliqué industriellement, parfois sur différents supports ; pour être valorisé sur un ou plusieurs marchés. Chaque œuvre originale est différenciée, tandis que chaque exemplaire tiré et reproduit à partir de cet original (la copie première) est strictement identique à tout autre exemplaire d la même œuvre pour chaque mode d’exploitation.

 Mais cela pose la question de la reproduction légale ou illégale 
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 Mais cela pose la question de la reproduction légale ou illégale ?
 1.3 Ce classement est –il pertinent pour le spectacle vivant ? 

Un service culturel ? 

Il   est caractérisé  par  son  immatérialité  comme les arts de la scène. Bien plus, leur production est réalisée simultanément avec la consommation.

 Les spectacles vivants sont –il reproductibles ? Cette classification vous semble-t-elle pertinente ?
La définition des spectacles vivants … 

 La classification reproductibilité pose-t-elle problème ?

 A coller 
Tantôt unique happening concert unique ou tantôt reproductible  à l’instar du cinéma. Les spectacles de danse concert  musique sont replicables  ou répétables mais  s’agit il de la même représentation, est-elle identique. Le   public est-il  déterminant dans le jeu des acteurs … modifie-t-il la représentation ?

Il convient de définir plus avant les biens culturels semblent véritablement des biens divers et pas comme les autres ….
Cc ils sont difficile a caractériser définir …pourtant 
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